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                                                                                              COMMUNIQUE DE PRESSE

   Paris, le 29 novembre 2007
France Initiative, au service du développement 
du secteur des services à la personne
France Initiative est présent au premier salon des services à la personne (qui se tient du 29 novembre au 1er décembre au CNIT de Paris-La Défense), sur le stand de l’Agence nationale des services à la personne (D1), pour répondre aux demandes des porteurs de projets de création d’entreprises. En 2006, les plateformes France Initiative ont permis à 150 hommes et femmes de bénéficier d’un prêt d’honneur et de réaliser leur souhait : créer une entreprise de service à la personne. En 2007, ils devraient être 250, ce qui représentera 10% de la création totale d’entreprises dans le secteur. 
Les services à la personne constituent un marché singulier. Peu de secteurs représentent aujourd’hui autant de potentialités : les besoins sont exponentiels et dans des domaines très variés. Ses effets sur l’emploi sont avérés et, sans même parler du lien social que ces services apportent, les candidats à la création sont de plus en plus nombreux. Les idées ne manquent donc pas. D’autant que les leviers mis en place par les pouvoirs publics depuis la loi Borloo permettent de solvabiliser la demande et de diminuer les coûts. 
Pour autant, créer une entreprise de service à la personne n’est pas chose aisée. Le cadre réglementaire, le modèle économique, le poids de la gestion des ressources humaines et l’importance du développement commercial sont autant de sujets délicats auxquels le créateur doit accorder une attention particulière. Autant de raisons pour lesquelles il est nécessaire de se faire accompagner en phase de démarrage et pendant les premières années d’activité.

A leur expertise en matière de création d’entreprises, les permanents et les bénévoles de France Initiative ajoutent de plus en plus une bonne connaissance de ce marché. Avec l’appui de l’Agence nationale des services à la personne, partenaire de France Initiative, ils sont aujourd’hui outillés pour répondre aux questions spécifiques que posent les créateurs dans ce secteur. 

Les services à la personne constituent un des axes du plan stratégique de France Initiative. Ce mouvement entend prendre toute sa place dans le développement de ces services et participer à la structuration de ce secteur, notamment dans l’intégration de la qualité comme facteur de succès. France Initiative insiste à ce titre sur l’importance de l’accompagnement. Pour sa déléguée générale, Anne Chatauret : « Ces entreprises peuvent connaître des croissances rapides et créer vite 10 ou 20 emplois, avec des contraintes de gestion très lourdes. Les créateurs, qui viennent parfois du secteur sans avoir toutes les compétences de gestion, doivent être bien accompagnés ».

A propos de France Initiative :

Créé il y a 22 ans, le mouvement compte aujourd’hui 240 plateformes France Initiative implantées dans toute la France et les DOM, et 12 200 bénévoles. C’est aujourd’hui le premier réseau associatif de financement et d’accompagnement des créateurs / repreneurs d’entreprises. 
Le réseau, qui travaille en étroite collaboration avec les acteurs clefs de l’économie locale, propose une gamme de services gratuits pour accompagner les porteurs de projet, allant de l’accueil au suivi post-création et au parrainage. Il accorde des prêts d’honneur à la personne sans intérêt ni garantie personnelle, qui ont un effet de levier important sur les financements bancaires (7,1 en 2006). Son ambition est d’être un outil de développement local.

Les chiffres clés de 2006 :


(  12 200 créations ou reprises d’entreprises financées (+12%)

(   26 400 emplois directs générés dès  la création ou la reprise

(  474,5 millions d’euros de prêts bancaires associés aux prêts d’honneur

(   68% de chômeurs parmi les créateurs aidés

(   6 600 parrainages en cours

( Taux de pérennité à 3 ans des entreprises accompagnées : 86 %
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